
 

 

 

 

Annexe 4 – Présentation Société PROTISVALOR filiale de valorisation de 

l’Université d’Aix Marseille  

 

 

Conformément à la loi sur l'innovation et la recherche du 12 juillet 1999 et dans le cadre 

du décret n°2000-1264 du 26 décembre 2000 fixant les conditions dans lesquelles les 

Etablissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel peuvent prendre 

des participations et créer des filiales.  

 

L'Université d’Aix Marseille détient une participation à hauteur de 94,83% dans le capital 

social de la SAS PROTISVALOR créée en date du 15 janvier 2002.  

 

La société PROTISVALOR Méditerranée est inscrite au Registre du Commerce et des 

Sociétés de Marseille depuis le 29 avril 2002 sous le n° 441 801 651  

 

PROTISVALOR méditerranée SAS a pour objet : 

- De contribuer à la diffusion et à la valorisation des produits, procédés, savoir-faire 

et plus généralement des résultats de la recherche des laboratoires universitaires, 

notamment ceux susceptibles d'aboutir à la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la 

cession de tous procédés, brevets, licences ou autre droit de propriété intellectuelle 

ou industrielle s'y attachant  

 

- De favoriser les contacts Université/ Industrie  

 

- De gérer des conventions de développement en valorisation avec les laboratoires 

compétents et les organismes ordonnateurs  

 

- De proposer l'assistance, l'expertise et l'exécution de prestation d'études, d'essai, 

de conseils et d'expertise ou tout autre, pour le compte de tiers, en vue d'assister 

l'Université d’Aix Marseille ou tout autre établissement public dans des négociations, 

conclusions et exécutions desdits contrats  

 

- De prendre des participations dans des sociétés innovantes ayant un lien direct ou 

indirect avec des résultats de la recherche universitaire.  

 

 

PROTISVALOR Méditerranée et l'Université d’Aix Marseille ont signé une convention-cadre 

qui régit leur relation, et qui permet à PROTISVALOR Méditerranée d'intervenir en qualité 

de mandataire pour le compte de l’Université. 


